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Règlement sur le jardinage 
 

1. Jardin biologique : Aucun engrais ou pesticides chimiques, roténone, boule à mites, 
bois traité ou peint ne sont tolérés.  
 
 
2. Saison de jardinage:  Les dates de début et de fin de la saison de jardinage sont 
déterminées annuellement par le CA. 
 
 
3. Délimitation des parcelles : Une parcelle mesure normalement 4,25 mètres en 
largeur et 4 mètres en profondeur. Il est interdit d’enlever ou de déplacer les poteaux 
de démarcation des parcelles. Une bande de 20 cm (10cm/10cm) doit être laissée 
libre et sans végétation comme espace mitoyen entre les parcelles. 
 
 
4. Absence prolongée : Le membre peut informer le JCBUL s’il prévoit s’absenter pour 
plus de deux semaines consécutives durant la saison de jardinage.  
 
 
5. Entretien : Les membres doivent désherber les allées de circulation adjacentes à 
leur parcelle (moitié-moitié avec le voisin) et contrôler les mauvaises herbes dans 
leur parcelle pendant toute la saison de jardinage. 
 
 
6. Contrôle des insectes : Les membres doivent porter attention au contrôle des 
insectes et particulièrement à la teigne du poireau et aux doryphores 
 
 
7. Récoltes : Les récoltes doivent se faire au fur et à mesure pendant la saison afin 
d’éviter le gaspillage alimentaire et la dissémination des graines.  
 
 
8. Ombrage : Il est interdit d’ériger toute structure (clôture ou autre) ou de cultiver 
des plantes hautes qui seraient susceptibles de nuire à la culture ou de faire ombrage 
aux parcelles avoisinantes.  
 
 
9. Utilisation de l’eau : L’arrosage s’effectue en puisant l’eau des barils disposés dans 
l’aire de jardinage ou en utilisant les boyaux d'arrosage. Après usage, les barils 
doivent être réalimentés en eau et les boyaux remis en place. L’eau des barils ne doit 
pas servir au nettoyage des légumes ou des outils. 
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10. Déchets : Tout jardinier est tenu de bien disposer de ses déchets et de faire un bon 
usage des différents bacs disponibles selon les directives du conseil d’administration.  
 
 
11. Bon usage de l’équipement : L’équipement de jardinage mis à la disposition des 
membres doit être utilisé avec soin. Les outils doivent être nettoyés en utilisant l’eau 
de l’aire de nettoyage et remis dans le cabanon après usage. 
 
 
12. Ouverture et fermeture du cabanon à outil : Le membre est tenu de ne pas 
divulguer à des non-membres la combinaison pour débarrer le cadenas du cabanon à 
outils. Le dernier jardinier à quitter le terrain est tenu de s’assurer que le cabanon 
d’outils est barré. 
 
 
13. Animaux de compagnie: Les animaux de compagnie sont prohibés dans l'aire du 
jardin, mais tolérés en laisse et sous contrôle du maître dans l’aire de pique-nique, à 
condition de ne pas gêner les autres jardiniers. 
 
 
14. Circulation dans l’aire du jardin : Les déplacements doivent se faire à pied dans 
l’aire du jardin. Les moyens de transports utilisés pour venir au jardin doivent être 
stationnés aux endroits prévus à cette fin. 
 
 
15. Ravageurs : Chaque membre doit signaler la présence de ravageurs dans sa 
parcelle, les parcelles avoisinantes ou dans les aires communes. En cas de présence 
de ravageurs dans sa parcelle, le membre peut collaborer à l’élimination de la ou des 
nuisances et permettre le cas échéant la mise en place de dispositifs appropriés dans 
sa parcelle. Il est cependant exigé de minimiser la souffrance animale. L’usage de 
poison est strictement interdit.  
 
 
16. Marmotte: Tout membre dont la parcelle abrite un antre de marmotte sera averti 
et devra collaborer à l’installation d’une cage pour capturer la marmotte selon les 
directives du maître-jardinier ou du conseil d’administration. Si 48 heures après 
l’envoi de l’avis au membre, aucune cage n’a été posée, le conseil d’administration se 
chargera de faire poser une cage. Les marmottes capturées seront relocalisées à 
distance du jardin dans un endroit propice à leur bien-être. 
 


